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Brochure n° 3029 | Convention collective nationale

IDCC : 493 | VINS, CIDRES, JUS DE FRUITS, SIROPS, SPIRITUEUX 
ET LIQUEURS DE FRANCE

Avenant n° 31 du 13 février 2026 
relatif aux salaires minima conventionnels

NOR : ASET2650275M

IDCC : 493

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CNVS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

SNCEA CFE-CGC ;

FGA CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Conformément aux dispositions de l’article  L.  2241-1  du code du travail, les partenaires 
sociaux de la branche des industries et des commerces en gros des vins, cidres, spiritueux, 
sirops, jus de fruits et boissons diverses ont engagé des négociations afin de réviser la grille des 
salaires minima conventionnels résultant de l’avenant n° 30 du 13 décembre 2024 de la conven-
tion collective nationale des vins, cidres, jus de fruits, sirops, spiritueux et liqueurs de France 
du 13 février 1969 (IDCC 493) modifiée.

Les parties signataires du présent avenant rappellent l’importance qu’elles attachent au prin-
cipe d’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, et plus particulièrement à celui 
d’égalité des rémunérations.

Ainsi, la suppression progressive des écarts constatés dans la rémunération entre les 
hommes et les femmes doit être une priorité. Il est par ailleurs rappelé le principe selon lequel 
 l’employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité 
de rémunération. Ce principe vaut pour la rémunération de base mais aussi pour l’ensemble de 
ses composantes.
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Les parties signataires du présent avenant soulignent, en particulier, les obligations des entre-
prises vis-à-vis des salariés de retour de congé de maternité ou d’adoption et notamment les 
modalités de calcul des augmentations afférentes à ces périodes de suspension ; à l’issue du 
congé, le salarié doit bénéficier des augmentations générales ainsi que de la moyenne des 
 augmentations individuelles perçues pendant la durée de ce congé par les salariés relevant de 
la même catégorie professionnelle ou, à défaut, de la moyenne des augmentations individuelles 
dans l’entreprise.

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 2242-1 du code du travail, il est 
rappelé également aux entreprises soumises à l’obligation de négocier, que les différences de 
rémunération entre les hommes et les femmes, si elles existent, doivent être supprimées, et 
qu’il leur appartient de définir les mesures susceptibles de supprimer les écarts de rémunéra-
tion entre les hommes et les femmes.

Article 1er | Salaires minima conventionnels

Conformément à l’engagement paritaire mentionné dans tous les avenants salariaux de 
branche signés depuis l’avenant n°  22  du  19  mars  2021, le présent accord s’inscrit dans la 
continuité du travail commencé en 2021 portant sur l’aération entre les positions hiérarchiques 
 prévues par la grille des salaires minima conventionnels.

La négociation du présent accord a pour objectif de fixer des salaires minimas conventionnels, 
lesquels ont vocation à s’appliquer à l’échelon national à l’ensemble des entreprises du secteur.

Cette négociation des minimas conventionnels est donc par nature et chaque année, distincte 
des éventuelles négociations menées au niveau régional entre des organisations profession-
nelles d’employeurs et des organisations syndicales de salariés, ainsi que des négociations 
internes aux entreprises de la branche  : ces négociations, lorsqu’elles existent, peuvent en 
effet aboutir à la conclusion de grilles de salaires applicables au niveau régional ou interne à 
 l’entreprise, sous réserve de respecter les minima conventionnels de branche.

Toutefois, compte tenu de la volonté paritaire formulée depuis 2021 d’aérer la grille et du tra-
vail poursuivi cette année, les partenaires sociaux :

– d’une part, soulignent la nécessité absolue de décorréler ce travail approfondi d’aération de 
la grille des salaires minima de la branche, des éventuelles négociations régionales et/ou 
internes qui se déroulent au sein des entreprises du secteur, sans que celles-ci ne puissent 
aboutir à des salaires inférieurs aux minima conventionnels ;

– d’autre part, prennent acte que cette distinction qu’il convient d’effectuer entre les différents 
niveaux de négociation est un élément essentiel à la conclusion du présent accord et à la 
poursuite du travail initié sur le renforcement des écarts entre les positions hiérarchiques de 
la grille.

Dans ce contexte, il est convenu entre les parties signataires du présent accord :
– de poursuivre autant que possible le travail d’aération de la grille des minima conventionnels 

et d’amélioration de l’attractivité des métiers et des emplois de la branche ;
– une revalorisation des salaires minima conventionnels par rapport à la grille résultant de 

l’avenant n° 30 du 13 décembre 2024 de la convention collective nationale.

(Voir page suivante.)
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Les salaires minima conventionnels applicables à compter du 1er février 2026 sont fixés confor-
mément au barème suivant :

(En euros.)

Positions
Salaires mensuels pour 151,67 heures

(35 heures/semaine)

1A 1 844

1B 1 879

1C 1 913

2A 1 923

2B 1 954

2C 1 986

3A 1 996

3B 2 026

3C 2 057

4A 2 099

4B 2 151

5A 2 233

5B 2 315

5C 2 398

6A 2 533

6B 2 688

7A 2 667

8A 2 874

9A 3 287

9B 4 145

10A 5 023

Article 2 | Clause de rendez-vous

Les partenaires sociaux de la branche renouvellent leur engagement à poursuivre autant que 
possible et prolonger leur réflexion et le travail initié portant sur l’aération entre les positions 
 hiérarchiques prévues par la grille en prévision des prochaines négociations paritaires portant 
sur les salaires minima conventionnels.

Par ailleurs, les partenaires sociaux conviennent de se réunir paritairement dès lors que le 
montant du salaire minima conventionnel correspondant à la position hiérarchique 1A de la grille 
mentionnée ci-dessus deviendrait inférieur au salaire minimum interprofessionnel de croissance 
(Smic) du fait de l’augmentation de ce dernier en cours d’année.

Article 3 | Durée, entrée en vigueur et effets

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

À l’issue du délai prévu par l’article  L.  2232-6  du code du travail pour l’exercice du droit 
 d’opposition des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche 
non-signataires du présent accord, ce dernier entrera en vigueur le 1er  février 2026 pour les 
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employeurs membres ou adhérents des organisations signataires et pour les autres entreprises, 
le premier jour du mois civil suivant celui au cours duquel l’arrêté portant extension de ses 
 dispositions aura été publié au Journal officiel.

Les dispositions du présent accord sont applicables de façon indifférenciée aux entreprises 
relevant de la branche et concernent donc de façon identique les entreprises de moins de 
 cinquante (50) salariés et de cinquante (50) salariés et plus, afin de garantir à l’ensemble des sala-
riés de la branche une grille uniforme des salaires minima conventionnels.

Article 4 | Dépôt, extension et publicité

Conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du code du travail, le présent accord  collectif 
est notifié et déposé en deux exemplaires, dont une version sur support papier ainsi qu’une 
 version sur support électronique, et remis au greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Les parties signataires conviennent d’en demander l’extension auprès du ministre chargé du 
travail, de la santé et des solidarités.

En application de l’article L. 2231-5-1 du code du travail, le présent accord fera l’objet d’une 
publication sur la base de données nationale en ligne des accords collectifs.

Fait à Paris, le 13 février 2026.

(Suivent les signatures.)
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